
Le mot
du maire
Chères Coullonnaises, 

Chers Coullonnais, 
Avec l’équipe municipale, 
nous agissons pour mieux 

répondre à vos demandes : 
élargissement des horaires 

d’ouverture de la mairie et de 
la bibliothèque, goûter fourni 

lors de la garderie du soir, 
équilibre alimentaire respecté 
dans les menus de la cantine, 

réorganisation des services 
techniques, réunion 

avec la Gendarmerie. 
N’hésitez pas à venir en mairie 

ou à aller sur le site internet 
pour nous faire part 
de vos remarques. 

Nous sommes à votre écoute.
Bien cordialement

David BOUCHER, 
Maire de Coullons

Vice-Président 
de la Communauté 

des communes giennoises

LE DOSSIER   Actions

La Communauté des communes 
giennoises agit pour notre commune
Le rapport d’activités de 
la CDCG pour 2020 a 
été adopté par le Conseil 
communautaire début 
octobre et sera présenté 
au prochain Conseil  
municipal. C’est l’occasion de faire le point 
sur les actions de la CDCG pour Coullons. 
L’équipe municipale s’est engagée à  
maintenir la place de Coullons au sein de la 
Communauté de communes et les élus s’y 
emploient activement au Conseil commu-
nautaire et dans les commissions.
Coullons met à disposition ses agents pour 
les compétences de la CDCG sur notre  
territoire : le restaurant scolaire et l’équipe 
périscolaire pour accueillir les enfants les 
mercredis et les vacances scolaires et les 
agents de voirie pour assurer l’entretien de 
la voirie communautaire. Tout cela est signe 
d’efficacité, de proximité et d’économies.

Les actions de la CDCG  
pour les Coullonnais
•  Portage des repas à domicile : 5 031 repas 

livrés en 2020, une manière d’aider nos  
anciens à rester vivre chez eux.

•  Multi accueil de Coullons « haut comme  
3 pommes » : Coullons est la seule commune 
avec Gien à avoir ce service (25 enfants  
accueillis).

•  Centres de loisirs pendant les petites et 
grandes (juillet) vacances scolaires et les 
mercredis.

•  Actions de sensibili-
sation aux conduites 
addictives pour les 
enfants de l’école élé-
mentaire de Coullons.

•  Culture à Coullons : 
théâtre à la bibliothèque, festival de 
l’humour à la salle polyvalente, spectacles 
scolaires, …

•  Dépenses de voirie : en moyenne 100 000 € 
par an pour Coullons.

•  Complexe sportif entièrement financé par 
la CDCG.

•  Zone d’activités des Cartelets. 

Focus sur la délégation  
de David BOUCHER, 2ème vice-Président 
délégué à la jeunesse et aux sports
« MA FEUILLE DE ROUTE : METTRE 
EN ŒUVRE, SUR LE TERRITOIRE, 
DES ACTIONS POUR LES JEUNES 
ET DÉVELOPPER LA PRATIQUE 
SPORTIVE. » 
Pour les jeunes, les actions portent  
sur la réussite à l’école, les activités  
de loisirs et l’accueil périscolaire. 
Pour la pratique sportive, l’objectif est  
de développer le sport santé, les animations 
sportives et le sport à l’école.  
Et, depuis la rentrée, nous proposons  
de nouvelles activités au Centre nautique  
pour les habitants, petits et grands,  
des 11 communes de la CDCG.

Coullons

Des horaires d’ouverture plus lisibles 
pour la bibliothèque et la ludothèque

Désormais la bibliothèque sera 
ouverte toute l’année (hors  
le mois d’août et la 1ère semaine 
des vacances scolaires) :  
le mercredi de 9 h à 12 h  
et de 14 h à 18 h et le samedi 
de 9 h à 12 h. Avant chaque 
vacance scolaire, la ludothèque 
propose une soirée jeux  

le vendredi de 18 h à 23 h. De nombreuses animations 
culturelles auront lieu toute l’année : regardez l’agenda !
N’oubliez pas : l’inscription et le prêt de livres et jeux  
sont gratuits à Coullons. Profitez-en !

Une rentrée scolaire 
dynamique

La rentrée scolaire 
s’est bien déroulée 
pour les 179 enfants 
fréquentant l’école 
de Coullons. 
Le restaurant scolaire augmente chaque 

mois son nombre de convives (près 
de 120 par jour). La Mairie a mis en place 

une collation lors de l’accueil périscolaire 
du soir afin de faciliter la vie des familles. 

Le wifi a été installé à l’école élémentaire 
pendant les vacances de la Toussaint afin d’apporter 
de nouveaux outils numériques aux enfants.
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NOUS CONTACTER
Mairie de Coullons 

Rue de la mairie 
45720 Coullons

Téléphone : 

02 38 36 10 10
Mail : 

coullons.mairie@wanadoo.fr
Site internet : www.coullons.fr

Le 25ème marché de Noël aura 
bien lieu les 11 et 12 décembre 
prochain.
Toute l’équipe de l’association, les béné-
voles et l’équipe municipale se mobilisent 
pour que ce week-end se déroule dans 
des conditions optimales. À cette occasion, 
un concours de maisons décorées est 
mis en place avec une récompense après 

passage d’un jury. Inscrivez-vous vite auprès de la mairie et au plus tard le  
30 novembre. Nous vous attendons nombreux pendant ces deux jours, au 
cours desquels les exposants et artisans ont répondu présents, les animations,  
le père et la mère noël sont de retour et l’harmonie de Coullons nous fait 
l’honneur d’une représentation.
Si vous souhaitez rejoindre l’équipe bénévole, n’hésitez pas à contacter le  
bureau bureau.amnc45@gmail.com ou au 06 60 95 38 19. 

Le bureau AMNC

État civil
DÉCÈS
• Jean  BOISQUILLON, le 19 mai (77 ans)
•  Léa GUILLIN née FOUCHER,  

le 21 septembre (104 ans)
•  Jean BOULESTEIX, le 25 septembre  

(73 ans)
•  Yvette DUBOSC née JAMET,  

le 1er octobre (87 ans)
• Daniel  CHOUFFEUR, le 2 octobre (73 ans)
•  Anne-Marie BISOT née VALADAS,  

le 5 octobre (64 ans)
•  Elisabeth CHAMAILLARD,  

le 21 octobre (87 ans)

NAISSANCES
•  Hayden RICHIDE, le 28 août
•  Aaron BRIAND, le 1er septembre
•  Laïla DE FLO, le 2 septembre
•  Jules GESSAT VAQUETTE, le 4 septembre
•  Adam MARAIS, le 4 septembre
•  Éléa MARAIS, le 4 septembre
•  Liam TRÉMÉ, le 13 septembre
•  Léon GEERTS DESRUES,  

le 19 septembre
•  Lyana MORAIS, le 10 octobre
•  Clarisse VIEUGUÉ, le 19 octobre

MARIAGES
•  Sybille BRANCHE/ Dominique JOSEPH, 

le 10 juillet

Agenda
>  Dimanche 21 novembre  

Sainte-Barbe Sainte Cécile 
>  Jeudi 25 novembre 20 h 30  Conseil municipal
>  Vendredi 26 novembre 20 h  Film documentaire sur Marcel Proust - Salle polyvalente

>  Samedi 27 novembre 20 h 30  Concert gospel Art of voice Église – Entrée gratuite 
>    Samedi 27 novembre  

Fermeture de la pêche 
>  Mardi 30 novembre  

Ateliers et conférence  
autour de la dysgraphie  avec Elise Harwal – Bibliothèque  et salle Simone Veil

>  Jeudi 2 décembre 19 h 
Réunion participation citoyenne avec la Gendarmerie - Salle polyvalente

>  Samedi 11 et dimanche  12 décembre  
Marché de Noël

>  Vendredi 17 décembre 18 h / 23 h  Soirée jeux - ludothèque
>  Dimanche 19 décembre 15 h 30 Concert de Noël  

Harmonie municipale 

Marché de Noël

> Vendredi 14 janvier à 18 h 30 
Vœux du Maire 2022 :
réservez la date !

ALLO TAXI VIALATTE 
DEPUIS 30 ANS 
À VOTRE SERVICE ! 
Eric et Lydie VIALATTE ont créé  
le 1er janvier 1991 leur 1ère licence de 
Taxi à Coullons ! Très vite l’entreprise 
est devenue une entreprise familiale 
car leurs filles Sandra (en 1999)  
et Stéphanie (en 2002) les ont  
rejoints dans l’aventure. Aujourd’hui 
10 véhicules taxis et 17 véhicules 
transports dont 4 TPMR sont  
au service de leur clientèle.  
Aujourd’hui l’entreprise emploie  
24 personnes. Bon anniversaire !

UN NOUVEL ÉLECTRICIEN 
À COULLONS : 
BORN 2 CONNECT
Ludovic CHAUVETTE vit depuis 
25 ans à Coullons et après avoir 
travaillé plus de 20 ans chez 
Saint-Gobain Aérospace à Sully-
sur-Loire, il vient de s’installer 
en tant qu’artisan électricien 
à Coullons pour tous vos travaux 
électriques et pour installer des 
bornes de recharge pour véhicules  
électriques ou hybrides. 
Tél. : 06 50 47 11 25 / 
Mail : contact@born2connect.fr



Ça s’est passé
  depuis la rentrée !

En bref
NOUVELLE SAISON  

DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE 
Après une année difficile liée  
au covid, l’école de musique  

de Coullons a repris ses cours à 
la mi-septembre. Les professeurs 

ont encore de la place alors  
n’hésitez pas à y inscrire  

vos enfants (guitare, batterie, flûte, 
saxo, …) ou pour l’éveil musical. 
Renseignements et inscriptions 

auprès de la Mairie.

RÉUNION PARTICIPATION 
CITOYENNE :  

TOUS INVESTIS POUR 
NOTRE SÉCURITÉ

Le jeudi 2 décembre à 19 heures 
(salle polyvalente), la Gendarmerie 
et la Mairie organisent une réunion 

sur la participation citoyenne  
afin de contribuer à la lutte contre 
les cambriolages et les incivilités. 

La participation citoyenne 
consiste à associer les habitants 
à la sécurité de leur commune. 
Venez nombreux à la réunion  

de présentation !

3ème DOSE  
DE RAPPEL VACCIN 

CONTRE LE COVID 19
L’injection d’une dose de rappel 

pour les personnes les plus fragiles 
et les personnes âgées de 65 ans 

et plus est recommandée. La dose 
de rappel doit être administrée  

6 mois après la dernière injection 
de vaccin sauf exception. 

Les personnes concernées 
peuvent prendre rendez-vous 

chez leur médecin traitant,  
en pharmacie (y compris pour le 
vaccin Pfizer) ou dans un centre 

de vaccination. Pour tout  
renseignement, n’hésitez pas  

à prendre contact avec le centre 
de vaccination de Gien  

(salle Cuiry) : 06 02 14 27 00 /  
07 72 22 26 74 / 06 75 08 07 44.

Le Conseil municipal s’est réuni  
le jeudi 7 octobre à 20 heures 30.  
Les 13 délibérations ont été adoptées  
à l’unanimité.

LES RELATIONS 
AVEC LA COMMUNAUTÉ 
DES COMMUNES GIENNOISES

Rapport de la commission locale  
d’évaluation des transferts de charges 
entre la Mairie et la CDCG avec  
notamment la validation de la  
régularisation du transfert de charges  
de la compétence « centres de loisirs  
des mercredis et des vacances scolaires ».

Rapport annuel 2020 sur le prix et  
la qualité du service de l’assainissement 
de la CDCG : Concernant Coullons :  
1 289 abonnés, un linéaire du réseau de 
collecte des eaux usées de 13.6 km, une 
station d’épuration, pas de changement 
de la redevance pour modernisation  

des réseaux de collecte (0.15 € le m3) 
et du prix du service (1.54 € HT par m3 
d’eau consommée) en 2020.

LA VENTE DE 2 TERRAINS 
AU LOTISSEMENT DES ÉTANGS :

DÉCISIONS IMPORTANTES 
POUR LE DYNAMISME 

DE LA COMMUNE
Le Conseil municipal a accepté  

les offres d’achat reçues pour  
le lot n°10 d’une surface de 763 m² 
et pour le lot n°11 d’une surface de 
769 m². Ces offres sont conformes 
aux prix de vente établis en 2020 

(soit 29.757 € pour le lot n°10  
et 29.991 € pour le lot n°11). 

LES DÉLIBÉRATIONS FINANCIÈRES

À la demande du Trésorier, le Conseil 
municipal a admis en non-valeur  
de créances irrécouvrables ou éteintes 
pour 8,54 € sur le budget communal  
et 4.381,57 € pour le budget eau.

Le Conseil municipal a fixé les tarifs  
de l’eau potable : ils sont augmentés  
de l’inflation prévue pour 2021,  
soit 1.8 %. Ainsi la consommation d’eau 
passe de 1.16 € HT le m3 à 1.18 €.

2 décisions modificatives sur le budget 
communal et le budget eau :  
réaffectation de crédits,  
pas de dépenses nouvelles.  

Prochain Conseil municipal le jeudi  
25 novembre à 20 heures 30.

3 octobre : Dernier marché 
des producteurs 2021 
avec les manèges gratuits 
pour les enfants

22 octobre :  
soirée jeux 
à la Ludothèque

18 et 19 septembre :
Exposition  
de Martine Chesné  
pour les journées 
du patrimoine

6 et 9 octobre : 
Fête de la science 
à la bibliothèque

11 septembre : animation Sologne nature 
environnement à la Plancherotte

24 septembre :  
Fête des voisins

25 septembre :  
Nettoyons la nature

4 septembre : Forum  
des associations au complexe  
sportif : merci à toutes  
les associations présentes 

Octobre rose

DOSSIER  

Améliorer l’éclairage public  
de nos rues
La Mairie a fait réaliser en 2018  
un audit de son éclairage public. 
Cet audit a permis d’avoir  
un état des lieux de l’existant  
et des préconisations de travaux 
pour l’avenir.

Ce diagnostic a hiérarchisé les actions 
à mettre en place (sécurité des raccor-
dements, luminaires dangereux, sources 
énergivores…) et les priorités. Des travaux 
ont été réalisés en 2019.
L’équipe municipale a fait de ce dossier 
une priorité pour 2021 / 2022. Aussi 
un marché a été passé avec la société  
ISI ELEC avec 4 objectifs :

1   Améliorer l’éclairage des rues et le 
confort de circulation, 

2   Répondre à la nécessité environne-
mentale de maîtrise de l’énergie et de 
limitation des nuisances nocturnes,

3   Participer à l’embellissement du cadre 
de vie,

4   Maîtriser les coûts de fonctionnement 
et d’entretien.

L’éclairage sera notamment amélioré en 
2021 route de Gien, rue de la Poste, rue 
aux Prêtres, à la salle polyvalente, place 
Bildstein, dans le bas de la rue de Clémont, 
boulevard Mayeux et autour de l’étang 
de la Plancherotte. D’autres rues suivront  
début 2022.

Les travaux de l’EHPAD 
ont commencé : améliorer
l’accueil de nos anciens
L’EHPAD La Chanterelle est un lieu 
de vie et de soins avec pour mission 
d’accompagner les personnes âgées 
dans leur vie quotidienne, de répondre 
le mieux possible à leurs besoins  
grâce à un accompagnement  
individualisé et adapté à tous.

Le développement de son activité  
va permettre d’élargir les moyens  
de prise en charge tout en assurant 
la pérennité de l’établissement.

Le projet de réhabilitation permettra 
d’avoir des chambres plus adaptées  
et des logements individuels et de créer 
des pôles dédiés (soins, hébergement, 
administration). En complément  
des 45 lits actuels, l’agrandissement  
de l’EHPAD permettra à terme  
de disposer de nouvelles unités  
médicalisées : un PHV (Personnes  
Handicapées Vieillissantes) de 12 lits  
et un UPAD (Unité Protégée) de 14 lits.
30 mois de travaux seront nécessaires.

Ça s’est passé Au Conseil municipal

« NOTRE ENGAGEMENT 
DE MANDAT : 

BIEN VIVRE ENSEMBLE », 
David BOUCHER, Maire

8 au 10 octobre : 
Festival de l’humour 
avec l’association 
Lever de rideau

21 octobre : 
soirée théâtre 
« virus, vie rosse » 
à la bibliothèque

5 septembre : 
Marché des 
producteurs 
avec une 
animation 
du CCAS pour 
les personnes 
âgées


